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La Socit£ suisse des institufeurs
contre l'Association suisse

de sous-officiers
Le Comite directeur de la Societe suisse des institu-

teurs a fait paraitre dans le No. 36 du «Journal suisse
des instituteurs», du 7 septembre 1929, la declaration
suivante, lancee contre notre resolution de Soleure, et
reproduite dans une partie de la presse bourgeoise :

« Le Comite directeur de la Societe suisse des
instituteurs declare ce qui suit :

«La resolution rendue publique prise par l'Associa-
«tion suisse de sous-officiers lors de son assemblee de
«delegues de Soleure, engage la Societe suisse des ins-
«tituteurs ä intervenir, car cette resolution denote une
«teile excitation contre une partie du corps enseignant
«que nous nous voyons obliges de nous defendre.

«Le corps enseignant Suisse est tout aussi inspire
«d'esprit patriotique que l'Association des sous-officiers
«suisses. Nous faisons notre service militaire, nous
«payons nos impöts et nous remplissons nos devoirs de
«citoyens aussi bien que tant d'autres. S'il est parrni
«nous certains collegues dont les aspirations ne cor-
«respondent pas ä celle des sous-officiers, il est tout de
«meme inadmissible de voir porter atteinte de faqon
«pareille ä notre profession. II faut que cela prenne fin.

«Nous devons repousser de toute nos forces l'accu-
«sation portee contre les instituteurs de travailler ä ef-
«feminer les jeunes gens. Jamais nos instituteurs n'ont
«plus travaille qu'aujourd'hui ä rendre notre jeunesse
«physiquement forte, par la pratique de la gymnastique
«et des sports.

«II est violent de pretendre de nos autorites qu'elles
«doivent destituer de leur place les instituteurs qui ne
«trouvent pas grace devant l'Association suisse de sous-
«officiers. Aucune preuve n'a encore ete faite jusqu'ä ce
«jour que la jeunesse est excitee contre la patrie et la
«defense nationale dans les ecoles. Si le cas devait se
«presenter, la Societe suisse des instituteurs se tiendrait
«du cöte des defenseurs de notre eher pays, et, eile se

«rangera avant tout en faveur de la neutrality de nos
«ecoles publiques ä laquelle nous defendons de toucher.

«La faqon d'exciter de l'Association suisse de sous-
«officiers frise l'arrogance. Tous les citoyens, de quelle
«nuances qu'ils soient ont le droit de discuter de l'ecole,
«mais l'Association de sous-officiers, comme telle, de-
«vrait ä cet egard etre tres prudente. Dans cette affaire

«de mouvement antimilitaristes, nos autorites sauront
«dejä intervenir avec la sagesse voulue, elles con-
«naissent leur devoir.»

La dessus, notre comite central a fait parvenir ä la
presse la replique suivante :

«En dehors de ses tendances ä developper dans le
domaine militaire ses 9000 membres, l'Association suisse
de sous-officiers s'interesse egalemenL au maintien de
la valeur militaire et ä fortifier dans le peuple l'esprit
de defense nationale. C'est pour ces raisons que le
Comite central a suivi tres attentivement et des qu'il devint
effectif, le travail des organisations antimilitaristes les-
quelles, depuis plus d'une annee, s'efforcent de detruire
la confiance du peuple en son armee. L'assemblee de

delegues, comme instance superieure de notre
Association, a eu pour la premiere fois lors de l'organisation
de ses Journees suisses de sous-officiers de Soleure,
l'occasion de discuter de la question et c'est ä l'unani-
mite qu'elle a soutenu l'attaque preconisee emanant du
sein de ses 93 sections. A rencontre de ce que pretend la
Societe suisse des instituteurs, il ne s'agit aucunement
d'exacerbation dans nos procedes. Notre resolution est
la suite naturelle des attaques systematiques sous forme
d'innombrables articles de presse et

*
de conferences

contre la defense nationale des antimilitaristes. La
Societe suisse des instituteurs ne voudra pourtant pas nous
contester le droit d'intervenir en faveur de l'armee.

Notre resolution n'est pas dirigee contre la Societe
suisse des instituteurs comme teile, ni contre le corps
enseignant en general. Elle definit exaetement ä quelle
categorie de ses membres nous en voulons. Le comite
directeur de la Societe suisse des instituteurs n'a pas le
droit de lui faire dire arbitrairement des choses qu'elle
ne dit pas. D'autre part, il n'est pas non plus autorise ä

nous accuser de la pretention de voir nos autorites mises
en demeure par nous de destituer les instituteurs de leur
emploi. Notre resolution ne contient aucune demande
semblable.

La mise au point faite aujourd'hui par la Societe des

instituteurs, que les instituteurs antimilitaristes ne tra-
vaillent pas sous la protection speciale de son comite
directeur, est tout particulierement precieuse et propre ä

detruire toutes les suppositions qui virent le jour dans
de nombreux milieux populaires. II est vraiment dom-
mage que cette constatation vienne si tard.

Le danger d'effeminer notre jeunesse n'existe-t-il
pas si certains de nos educateurs populaires professent
la theorie qu'en cas d'offensive l'Etat doit etre aban-

beim Militär gleich Dienste
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donne sans defense Le developpement physique seul
du corps — inscrit au surplus egalement dans notre
programme de travail — ne fait pas les hommes necessaires
ä un pays pour son maintien. L'abime est proche lorsque
la volonte au sacrifice manque chez les citoyens et
lorsque la conviction que l'Etat doit etre protege par
rensemble fait defaut.

L'Association suisse de sous-officiers ne se laissera
pas detourner de son devoir par la declaration de la
Societe siuisse des instituteurs; eile se mettra en avant,
comme il conviendra, devant toutes les attaques nouvel-
les auxquelles on peut s'attendre contre la defense nationale,

et cela aussi longtemps qu'elle considerera que la
protection militaire est une necessite.»

Au nom de FAssociation de sous-officiers:
Le comite central.

Fourier Louis Gaillard
1895 — 1929.

La terrible faucheuse vient de frapper une fois
encore dans la grande famille des sous-officiers suisses.

Un de nos camarades les plus aimes et les plus
meritants, Louis Gaillard, a ete enleve prematurement ä

raffection de sa famille, ä Festime de ses chefs et ä la
tres vive et sincere amitie de ses camarades.

La nouvelle de cette mort aura sans doute ete
apprise avec stupefaction par la plupart de ceux qui con-
naissaient et approchaient Ls. Gaillard. II n'avait que
34 ans. Un bei avenir s'ouvrait devant Iui. Quelques jours
de maladie ont suffit pour abattre cette constitution
robuste et cette jeunesse dont on attendit jusqu'ä la
derniere minute un miracle, qui, helas ne vint pas.

Le Fourrier Louis Gaillard avait fait ses recrues en
1915, dans l'infanterie ä Yverdon. Transfere en 1916

dans les services des automobiles, il fit toutes les
mobilisations jusqu'en 1918. II avait ete nomme capo-
ral en 1917 et fourrier en 1919. Ses chefs avaient ainsi
reconnu ses qualites de soldat et de sous-officier actif,

fidele et zele. Quant ä ses camarades, ils auraient pu
dire quel homme charmant, quel ami devoue ils re-
trouvaient en toute occasion, aussi bien dans la vie
civile que militaire.

En effet, Louis Gaillard etait de ceux qui vous met-
tent tout de suite en confiance et tout de suite ä Faise.
II etait d'abord accueillant et simple, revelant un cceur
d'or et un caractere eleve des qu'on penetrait dans son
intimite.

Aussi on peut dire sans exageration que sa mort
creuse un vide qui ne sera point comble.

A la malheureuse epouse qu'il laisse et aux trois
orphelins encore en bas age,

A ses chers parents,
A toute sa famille profondement atteinte par ce

depart premature et ce deuil terrible, nous presentons
nos condoleances emues ainsi que Fassurance de notre
vive Sympathie.

Nous partageons leur chagrin, car la meme perte
nous eprouve. Nous aussi nous pleurons celui qui etait
un brave coeur et un ami. Nous aussi nous garderons
dans nos memoires le souvenir d'un camarade beaucoup
trop tot disparu. R. M.

Wehrhaft bleiben!

Wehrhaft sein und wehrhaft bleiben,
Ist für Landesruh' ein Pfand.
Wehrlos, ach, das gibt zum Reiben
Jeder Missgunst leichte Hand.
Drum die Energien heben,
Die im Leib geankert sind!
Ankerlichtend! Starkes Leben
Schafft sich Bahn trotz Gegenwind.

J. J. Müller-Cramer.

I Mitteilungen des Zentralvorstandes. I

I Communications du Comite central. I

Revision des Arbeitsreglementes.
Auf Grund des Beschlusses der Delegiertenversammlung

von Solothurn sollen sämtliche Arbeitsregle-
mente des Verbandes einer Revision unterzogen und
der Delegiertenversammlung 1930 unterbreitet werden.
Es betrifft dies die Reglemente für Gewehr- und
Pistolenschüssen, Handgranatenwerfen, Marschwettübungen
und Skilauf.

Die Verbands- und Sektionsleitungen werden eingeladen,

bis spätestens 5.November 1929 einzureichen:
a) Abänderungs- oder Ergänzungsanträge für die

oben genannten Reglemente.
b) Nominationen von Sachverständigen für die zu

bildenden Spezialkommissionen für die Durchsicht der
Reglemente. In Frage kommen nur Angehörige des
Verbandes, die in den betreffenden Arbeitsgebieten bewandert

sind und über ein selbständiges Urteil verfügen.
Das Zentralkomitee.

Revision des r&glements de travaux.
En vertu de la decision prise par Fassemble de dele-

gues de Soleure, tous les reglements de travaux de
FAssociation doivent etre sousmis ä une revision dont
discutera FAssemblee de delegues de 1930. II s'agit des

reglements de tir au fusii et au pistolet, lancement de
grenades, exercices de marche et ski.
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